TRADUCTION DE L'ESPAGNOL

Ref.06815

Statuts de la société commerciale

ERMITA 61,  S.L.

DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er – Dénomination et régime légal.

La société est dénommée "ERMITA 61 S.L."

La société est régie par les présents Statuts et, à titre impératif ou supplétif, selon le cas, par le droit positif en vigueur.

Article 2.- Objet.

La société a pour objet:

a) La participation, sous n'importe quelle forme, à tous types d'entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, nationales ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits par participation, apport, souscription, accord ferme ou option d'achat, négociation ou d'une autre manière, notamment l'acquisition de brevets et marques, leur gestion et mise en valeur, ainsi que la participation à des entreprises qui l'intéressent par des prêts et des garanties relatives à toute activité ou opération qui ait un rapport, direct ou indirect, avec l'objet social.

b) En général, la société peut adopter les mesures et effectuer les opérations qu'elle estime utiles pour atteindre et développer son objet, notamment par endettement, dans n'importe quelle devise, par l'émission d'obligations et par des prêts aux sociétés susmentionnées.

c) La société peut effectuer toutes autres opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'immobilières, dans tous les secteurs qui servent à ce qu'elle atteigne l'objet social.

Sont exclues de l'objet social les activités sujettes à des normes spécifiques.

Si, pour l'exercice de l'une des activités de l'objet social, les dispositions légales exigent un titre professionnel, une autorisation administrative ou l'inscription dans des registres publics, ces activités doivent être menées par l'intermédiaire de personnes qui jouissent du titre professionnel en question et, le cas échéant, ne peuvent commencer avant que les conditions administratives exigées ne soient remplies.

Les activités qui entrent dans le cadre de l'objet social peuvent être menées en totalité ou en partie de manière indirecte, moyennant la détention d'actions ou de parts dans des sociétés avec un objet identique ou analogue.

Article 3.- Durée.

La société a une durée indéterminée.

Article 4.- Début des activités.

La société commence ses activités à la date d'établissement de l'acte authentique de constitution.

Article 5.- Exercice social

L'exercice social termine le 31 décembre de chaque année.

Article 6.- Siège social.

Le siège social est à Villarreal (12540 – Castellón) Calle Zalón 2-2º

L'organe d'administration est compétent pour décider la création, suppression ou transfert de succursales.

Le transfert du siège social à l'intérieur de la même commune n'exige aucune résolution de l'Assemblée générale et peut être résolu ou décidé par l'organe d'administration.

CAPITAL SOCIAL ET ACTIONS

Article 7.- Capital social et parts sociales.

a) Capital social: Le capital social est fixé à SIX MILLIONS TRENTE-HUIT MILLE SEPT CENTS SOIXANTE-QUINZE EUROS. IIl est totalement souscrit et libéré.

b) Parts: Ce capital est divisé en 241.551 parts sociales de VINGT-CINQ EUROS (25.- euros) de valeur nominale chacune, indivisibles, cumulables et numérotées successivement du 1 au 241.551, tous deux inclus.

Toute part sociale confère à son titulaire le droit à un vote.

Article 8.- Registre et domicile des associés

a) Registre.

La société tient un registre des associés mentionnant le titre original et les transmissions successives, volontaires ou forcées, des parts sociales, ainsi que la constitution de droits réels et autres servitudes les affectant. Chaque annotation indique l'identité et le domicile du titulaire de la participation ou du droit ou servitude constitués sur celle-ci.

Les inscriptions du registre contiennent les données et confèrent à leurs titulaires les droits que la loi exige ou confère.

La société ne peut rectifier le contenu du registre que si les intéressés ne s'opposent pas à la rectification dans le délai d'un mois après due notification du souhait d'y procéder.

Tout associé peut consulter le registre des associés, qui est tenu et gardé par l'organe d'administration.

L'associé et les titulaires de droits réels ou de servitudes sur les parts sociales ont le droit de recevoir une attestation des parts, droits ou servitudes inscrits à leur nom.

Les données personnelles des associés peuvent être modifiées à leur demande, mais entre-temps elles ne déploient pas d'effets vis-à-vis de la société.

b) Domicile des associés

A défaut d'une détermination spéciale, le premier domicile de chaque associé est celui qui résulte du document authentique de prise de possession ou d'acquisition de parts sociales. La modification de ce domicile, qui requiert le consentement de l'associé en cause, a lieu comme prévu précédemment. 

Article 9.- Transmission de parts sociales

a) Dispositions générales

Jusqu'à l'inscription de la société ou, le cas échéant, d'une résolution d'augmentation du capital au Registre du commerce, les parts sociales ne peuvent pas être transmises.

La transmission des parts sociales, ainsi que la constitution du droit réel de leur nantissement, doivent revêtir la forme authentique; la constitution d'autres droits réels doit figurer sur un acte authentique.

L'acquéreur des parts sociales pourra exercer les droits d'associé vis-à-vis de la société dès que celle-ci aura connaissance de la transmission ou de la constitution de la servitude.

Le régime de la transmission des parts sociales sera celui en vigueur à la date à laquelle l'associé aura communiqué à la société le souhait de transmettre ou, le cas échéant, à la date de décès de l'associé ou à celle d'adjudication judiciaire ou administrative.

Les transmissions de parts sociales qui ne respectent pas les dispositions des présents Statuts et de la Loi ne déploient aucun effet envers la société.

b) Régime de la transmission volontaire entre vifs.

1.- Conditions d'application: Les présentes restrictions s'appliquent à tout acte ou contrat par lequel las parts sociales de l'entité sont transmises volontairement par actes entre vifs  ou qui modifient leur titre, que ce soit par des actes à titre gratuit ou onéreux, y compris les apports à des sociétés ou des communautés de toute nature, y compris des sociétés conjugales, et des adjudications ou d'autres actes de spécification ou de détermination de droits.

Ces actes ou contrats sont également applicables lorsqu'ils ont pour objet des pourcentages de propriété ou des parts indivises des parts sociales.

Ledit régime est également applicable à la transmission volontaire par des actes entre vifs du droit de reprise préférentielle de parts sociales; dans ce cas, sont applicables les délais prévus à l'article 75 et autres articles concordants de la Loi.

Nonobstant, las adjudications de parts sociales à des associés en conséquence de la liquidation de la société qui en est titulaire sont sujettes au régime prévu pour les transmissions pour cause de mort.

2.- Conditions de la libre acquisition:

La transmission volontaire de parts sociales par actes entre vifs est libre exclusivement lorsqu'elle est effectuée en faveur de:

· un associé de l'entité, 

· le co-propriétaire ou le co-titulaire des parts sociales dont la participation indivise est transmise,

Elle est également libre lorsqu'elle est effectuée avec le consentement exprès de tous et chacun des associés de l'entité, donné en assemblée générale ou hors celle-ci.

A part les conditions prévues, la transmission est soumise aux règles et restrictions contenues dans le présent article et, à défaut, à celles prévues dans la Loi. 

3.- Régime:

L'associé qui se propose de transmettre sa part ou ses parts doit le communiquer par écrit aux administrateurs, en mentionnant le nombre et les caractéristiques des parts qu'il entend transmettre, l'identité de l'acquéreur, le prix et les autres conditions de la transmission. 

La transmission sera soumise au consentement exprimé par résolution de l'assemblée générale, moyennant inscription préalable de ce point à l'ordre du jour, adoptée à la majorité simple établie dans la Loi;

La société ne peut refuser le consentement que si elle communique par exploit de notaire au cédant l'identité d'un ou plusieurs associés ou tiers prêts à acquérir la totalité des parts. Aucune communication au cédant n'est nécessaire si celui-ci était présent à l'assemblée générale où ces résolutions ont été adoptées.  Les associés qui participent à l'assemblée générale ont priorité dans l'acquisition. Si plusieurs associés participants sont intéressés à acquérir, les parts sont réparties entre eux proportionnellement à leur participation au capital social.

Lorsqu'il n'est pas possible de communiquer l'adresse d'un ou plusieurs associés ou tiers acquéreurs de la totalité des parts, l'assemblée générale peur décider que la société elle-même acquiert les parts qu'aucun associé ou tiers accepté par l'assemblée veut acquérir, conformément aux dispositions de l'article 40.

Le prix des parts, la forme de paiement et les autres conditions de l'opération sont celles convenues et communiquées à la société par l'associé cédant. Nonobstant, il suffit que l'un des acquéreurs ne soit pas d'accord avec ledit prix pour que le prix d'acquisition soit la valeur raisonnable déterminée par un contrôleur aux comptes autre que celui de la société, désigné à cet effet par le responsable du Registre du commerce de la province du siège social.

Dans tous les cas, le prix communiqué initialement à la société servira de prix maximum.

Dans les cas où la transmission prévue est faite à un titre onéreux autre que la vente ou à titre gratuit, le prix d'acquisition est celui fixé d'un commun accord par les parties et, à défaut, la valeur raisonnable des parts à la date où le souhait de transmettre est communiqué à la société. Est considérée une valeur raisonnable celle qui est déterminée par un contrôleur aux comptes autre que celui de la société, désigné à cet effet par les administrateurs de celle-ci.

Dans les cas d'apport à une société anonyme ou en commandite par actions, est considérée valeur des parts celle qui résulte du rapport établi par l'expert indépendant nommé par le responsable du Registre du commerce.

Le document authentique de transmission doit être dressé dans le délai d'un mois à compter de la communication par la société de l'identité de l'acquéreur ou des acquéreurs.

L'associé peut transmettre les parts dans les conditions communiquées à la société lorsque se sont écoulés trois mois depuis qu'il lui a fait part de son désir de transmettre sans que la société lui ait communiqué l'identité de l'acquéreur ou des acquéreurs.

Lorsque la transmission est autorisée, expressément ou parce que le délai de trois mois cité au numéro précédent s'est écoulé, l'associé doit la formaliser en dressant l'acte authentique correspondant dans un délai maximum de deux mois, à l'échéance duquel il doit demander une nouvelle autorisation.

c) Transmission pour cause de mort

Dans les cas de transmission pour cause de mort, il est créé un droit préférentiel d'acquisition des parts de l'associé défunt.

Dans ce cas, sont applicables les dispositions de la législation en vigueur, notamment les articles 32 et 100 de la Loi sur les sociétés à responsabilité limitée et, pour autant qu'elles soient compatibles et non contradictoires avec les dispositions des normes en vigueur dans ledit article, celles fixées pour la transmission volontaire entre vifs, notamment en ce qui concerne les titulaires du droit et les délais.

Le prix est versé au comptant et les délais commencent à courir à la date de la communication à la société de l'acquisition héréditaire ou, le cas échéant, dès que celle-ci a connaissance de la transmission par n'importe quel moyen.

Dans ce cas, les héritiers exercent tous les droits d'associé jusqu'à ce que, le cas échéant, la transmission soit effectuée en conséquence du droit préférentiel d'acquisition.

Le régime des acquisitions pour cause de mort est appliqué également dans le cas d'adjudications à un associé en conséquence de la liquidation de la société titulaire des parts.

d) Transmission forcée.

Dans les cas de transmission forcée d'actions en conséquence d'une procédure judiciaire ou administrative en exécution, sont applicables les normes spécifiquement fixées dans la Loi sur les sociétés à responsabilité limitée et les autres normes applicables.

Article 10.- Copropriété, usufruit, nantissement et séquestre de parts.  

a) Copropriété de parts

Les copropriétaires d'une part doivent désigner une seule personne aux fins d'exercice des droits d'associé et répondent solidairement envers la société de toutes les obligations qui découlent de la condition d'associé.

La même règle est applicable à d'autres cas de cotitularité de droits sur les parts.

b) Usufruit, nantissement et séquestre de parts.

Sont applicables à ces cas les dispositions spécifiques contenues dans la Loi.

ASSEMBLEE GENERALE

Article 11.- Assemblée générale.  

Les associés réunis en assemblée générale – dûment convoquée ou universelle -  décident à la majorité légale ou fixée statutairement des affaires de la compétence de l'assemblée.

Tous les associés, y compris les dissidents et ceux qui n'ont pas participé à la réunion, sont soumis aux résolutions de l'assemblée générale, sous réserve de leur droit de contestation et de séparation, dans les termes fixés dans la Loi.

Article 12.- Convocation.  

a) Organe de convocation et conditions de la convocation.

L'assemblée générale est convoquée par les administrateurs et, le cas échéant, par les liquidateurs de la société.

Les administrateurs convoquent l'assemblée générale pour réunion dans les six premiers mois de chaque exercice, aux fins d'examiner la gestion de la société, approuver le cas échéant les comptes de l'exercice précédent et décider de l'utilisation du résultat. De surcroît, ils convoquent l'assemblée générale chaque fois qu'ils l'estiment nécessaire ou adéquat et, en tout cas, lorsque cela est requis par un ou plusieurs associés représentant au moins CINQ POUR CENT du capital social et mentionnant dans la requête les points à traiter en assemblée. Dans ce cas, l'assemblée générale doit être convoquée pour une réunion dans le mois qui suit la date où les administrateurs ont été requis par exploit de notaire de la convoquer; l'ordre du jour doit contenir nécessairement les points qui ont fait l'objet de la requête.  L'annonce doit mentionner obligatoirement la date à laquelle, le cas échéant, l'assemblée sera réunie en deuxième convocation.

Ce qui précède s'entend sous réserve de la convocation judiciaire de l'assemblée, dans les cas et aux conditions légalement prévus.

b) Forme et contenu de la convocation.

Système légal: L'assemblée générale est convoquée par annonce publiée dans le Bulletin officiel du Registre du commerce et dans un des journaux de plus grande diffusion dans la commune où se situe le siège social.

La convocation doit mentionner dans tous les cas la raison sociale, la date et l'heure de la réunion, ainsi que l'ordre du jour, lequel contiendra les points à traiter.

Il doit y avoir un délai minimum de quinze jours entre la convocation et la date prévue pour la tenue de la réunion.

Sous réserve de l'accord préalable ou de la décision de convoquer, qui revient à l'organe d'administration selon sa structure, la communication peut être faite par tout membre de l'organe d'administration et son nom doit figurer dans l'annonce envoyée.

c) Assemblée universelle.

L'assemblée est réputée valablement convoquée et est valablement constituée pour traiter de tous points, sans qu'il n'y ait besoin de convocation préalable, chaque fois que la totalité du capital social est présente ou représentée et si les présents acceptent à l'unanimité la tenue de l'assemblée et son ordre du jour.

d) Lieu de la réunion.

L'assemblée se réunit dans la commune où la société a son siège. Si le lieu de la réunion ne figure pas dans la convocation, l'assemblée est réputée avoir été convoquée pour réunion au siège social.

Cependant, l'assemblée universelle peut avoir lieu en n'importe quel endroit du territoire national ou à l'étranger.

e) Régime légal.

Les dispositions du présent article sont entendues sous réserve du respect des conditions spécifiques légalement fixées pour la convocation de l'assemblée en raison des points à traiter ou d'autres circonstances.

Article 13.- Assistance, légitimation et représentation.  

a) Droit d'assister. 

Tous les associés peuvent assister aux assemblées générales.

b) Représentation. 

Un associé peut se faire représenter à l'assemblée générale par un autre associé, son conjoint, des ascendants et descendants ou par une personne titulaire d'une procuration générale conférée par acte authentique avec des pouvoirs de gérer la totalité du patrimoine dont le mandant dispose sur le territoire national. La représentation concerne la totalité des parts sociales dont l'associé représenté est titulaire et doit être conférée par écrit. Si elle n'a pas la forme d'un acte authentique, elle doit être spécifique pour chaque assemblée.  La représentation est toujours révocable. La présence du mandant à l'assemblée a valeur de révocation.

Article 14.- Bureau de l'assemblée.  

Le président et le secrétaire du conseil d'administration agissent comme président et secrétaire de l'assemblée générale; à défaut ou lorsque la structure de l'organe d'administration est autre, ces fonctions sont exercées par les administrateurs élus par les présents et, encore à défaut, par les présents désignés en début de réunion par les associés présents.

Article 15.- Déroulement de l'assemblée.

a) Constitution.

La constitution de l'assemblée suit les dispositions légales.

b) Façon de délibérer.

Il appartient au président de diriger les délibérations, de donner la parole, de déterminer l'ordre et la durée des interventions, de soumettre au vote les diverses propositions et de proclamer les résultats.

c) Résolutions.

Les résolutions sociales sont adoptées à la majorité des votes valablement émis, pour autant qu'ils représentent au moins un tiers des votes revenant aux parts sociales qui constituent le capital social. Les votes en blanc ne sont pas comptés.

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent:

1. L'augmentation ou la réduction du capital et toute autre modification des statuts qui n'exigent pas une majorité qualifiée requièrent le vote favorable de plus de la moitié des votes revenant aux parts qui constituent le capital social. 

2. La transformation, fusion ou scission de la société, la suppression du droit préférentiel lors des augmentations de capital, l'exclusion d'associés et l'autorisation à laquelle se réfère l'alinéa 1 de l'art. 65 de la Loi requièrent le vote favorable d'au moins les deux tiers des votes revenant aux parts qui constituent le capital social.

Les dispositions ce cette lettre s'entendent sous réserve de l'application préférentielle des dispositions légales impératives qui exigent pour certaines résolutions le consentement de tous les associés ou qui imposent des conditions spécifiques.

d) Procès-verbal de l'assemblée.

Toutes les résolutions sociales doivent figurer sur un procès-verbal dont l'établissement et l'approbation sont effectuées de la manière légalement prévue.

Le procès-verbal a force exécutoire dès la date de son approbation.

ORGANE D'ADMINISTRATION

Article 16.- Structure et pouvoir de représentation.

a) Structure de l'organe d'administration.

La société est administrée par un organe d'administration dont la structure est, au choix de l'assemblée générale:

· un administrateur unique.

· plusieurs administrateurs solidaires ou indistincts, avec un minimum de deux et un maximum de trois.

· plusieurs administrateurs conjoints, avec un minimum de deux et un maximum de trois.

· un conseil d'administration composé d'un nombre de membres non inférieur à trois ni supérieur à douze.

b) Pouvoir de représentation.

Selon la structure de l'organe d'administration, le pouvoir de représentation appartient:

· à l'administrateur unique.

· à chacun des administrateurs solidaires.

· aux administrateurs conjoints, qui l'exercent collectivement à deux.

· au conseil d'administration, qui agit collégialement.

Article 17.- Administrateurs.  

La nomination en qualité d'administrateur n'exige PAS la qualité d'associé et tant les personnes physiques que les personnes morales peuvent l'être; dans ce dernier cas, il faut déterminer la personne physique que la personne morale désigne en tant que son représentant pour l'exercice de la fonction.

Ne peuvent pas être administrateurs les personnes légalement incapables ni celles déclarées incompatibles par la législation sur les hautes fonctions et les autres normes spécifiques, à caractère général ou autonome.

Article 18.- Durée des fonctions.   

Les  administrateurs exercent leurs fonctions pour une durée indéterminée. 

Article 19.- Rémunération.

La fonction d'administrateur est rémunérée. La rémunération consiste en un montant annuel fixe, déterminé pour chaque exercice par l'assemblée générale des associés.  

En cas de conseil d'administration, les administrateurs délégués et/ou les membres du comité exécutif reçoivent en supplément un autre montant annuel fixe, déterminé également pour chaque exercice par l'assemblée générale des associés.

Article 20.- Attributions.

Sous réserve du mode de fonctionnement qui correspond à sa structure, l'organe d'administration détient le pouvoir de représentation de la société et peut faire tout ce qui est contenu dans l'objet social, ainsi qu'exercer les attributions que la Loi ou les statuts ne réservent pas à l'assemblée générale.

A titre de simple énonciation, les attributions ci-après et tout ce qui s'y rapporte, largement et sans aucune restriction, sont du ressort de l'organe d'administration:

A) Assumer la représentation de la société par-devant tous types d'instances et tribunaux, de tous degrés et juridictions, ministères, leurs directions-générales et délégations provinciales, organisations syndicales, organismes et fonctionnaires de l'administration centrale, provinciale, municipale ou des communautés autonomes, et leur présenter et suivre des réclamations, dossiers, procès et causes, en toutes leurs mesures et incidences, en acceptant des résolutions, se désistant d'instances, présentant des recours et des appels et demandant l'exécution de jugements et, en général, en faisant par-devant lesdits organismes toutes les démarches qu'il estime convenir à la société, avec le pouvoir de répondre à des questions lors d'une déposition judiciaire.

B) Gérer tous biens et droits, en fixant librement les prix, revenus, payes, salaires, délais et autres conditions, essentielles, naturelles ou occasionnelles des actes et contrats qu'il conclut, ainsi qu'exercer et respecter, céder et transférer tous les droits et obligations qui découlent de ces actes et contrats, selon leur nature. En particulier:

‑ 
Ouvrir, suivre et signer la correspondance postale, télégraphique et téléphonique, en formalisant, faisant et retirant des offices des postes et du télégraphe, ou de tous autres bureaux publics ou privés, toutes lettres et certificats, paquets, échantillons, mandats, télégrammes et valeurs déclarées.

‑ 
Formuler des réclamations pour pertes, dommages ou pannes et percevoir les indemnisations correspondantes.

‑ 
Constituer, modifier, exécuter, éteindre et liquider des contrats de tous types: de location, y compris le "leasing" et le métayage, encaisser, payer et revoir des loyers, expulser des locataires, fermiers, métayers, colons, portiers, occupants précaires et tous types d'occupants, utiliser et disposer des droits de préemption, rétractation, acquisition préférentielle ou autres droits spéciaux; assurances; dépôt et garde; exécution de travaux et transports de tous types; participer à des concours et des appels d'offres pour des travaux, services et fournitures à des entités publiques ou privées et conclure les contrats correspondants; s'abonner à des services publics, notamment aux services d'eau, gaz, électricité, téléphone et autres approvisionnements par tuyaux ou câbles; conclure des contrats de travail, collectifs ou individuels; décider des licenciements, avec ou sans indemnisation; exercer tous les droits et obligations découlant de ces contrats. 

C) Disposer de, transmettre, acquérir, donner ou recevoir en paiement ou en compensation totale ou partielle, céder, échanger, éteindre des copropriétés et, par tout autre moyen onéreux, acquérir et aliéner des biens mobiliers et immobiliers et tous types de droits, aux prix, clauses et conditions qu'il fixera librement, et acceptant et offrant des garanties pour le prix ajourné, y compris des hypothèques et des conditions résolutoires expresses, qu'il pourra annuler le moment venu, avec toutes clauses et conditions.

Constituer, modifier ou éteindre tous types de servitudes ou droits réels ou personnels sur tous biens ou valeurs.

Conclure et souscrire tous types de contrats d'administration, disposition ou propriété rigoureuse, les ratifier, les proroger ou les renouveler, les résilier ou les annuler.

Participer à des sociétés ayant un objet social identique ou analogue, en souscrivant ou achetant leurs parts ou actions, en apportant des biens mobiliers ou immobiliers et en exerçant tous les droits qui naîtraient en faveur de la société de par sa condition d'associé. 

D) Faire des séparations, regroupements, adjonctions et divisions, propriétés par étage ou constitution de communautés fonctionnelles; faire des déclarations d'ouverture de chantier, rédiger, établir et accepter des règlements et des normes de communauté, ainsi que tous autres actes de modification hypothécaire.

E) Obtenir tous types de prêts ou de crédits, notamment ceux de nature hypothécaire, avec la garantie des biens immobiliers et des droits réels de la société. Percevoir des sommes en numéraire en raison des prêts obtenus. Fixer des délais, intérêts, formes de paiement et toutes clauses ordinaires ou spéciales; payer des sommes à tous titres; contracter les obligations correspondantes isolément ou de la façon permise par l'article 217 du Règlement hypothécaire; fixer des montants, des responsabilités, des domiciles et se soumettre à des tribunaux donnés; accepter des paiements et des soldes à tous titres et, en somme, exécuter tout ce qui convient par rapport aux contrats susmentionnés.

Avaliser et cautionner des tiers

F) Travailler avec des banques, des caisses et toutes entités de financement et y ouvrir, suivre et clore des comptes et des livrets d'épargne et de crédit, des comptes courants et des compartiments de coffre, en signant des chèques, des reçus, des récépissés et tous documents nécessaires aux fins indiquées, en déposant ou retirant la totalité ou une partie de ceux-ci; percevoir des intérêts et des sommes en numéraire et, en résumé, faire tout ce qui est permis par la législation et la pratique bancaire, en concluant les actes et contrats propres au secteur, avec la liberté d'arrêter des accords, clauses et conditions. 

G) Tirer, virer, accepter, avaliser, négocier, endosser, bloquer, encaisser et protester tous types d'effets, lettres de change, billets à ordre et autres documents de virement ou de crédit bancaire.

H) Participer à des concours, appels d'offres et ventes aux enchères, en faisant des propositions et des enchères, y compris auprès de l'administration publique; accepter des adjudications et les céder, les endosser et les transférer lorsque les lois le permettent; constituer et clore des dépôts et des cautions en retirant ceux qu'il aurait constitués; demander et accepter des liquidations partielles et définitives de travaux et services et encaisser des sommes auprès des personnes ou entités cocontractantes.

I) Nommer et licencier du personnel technique, administratif et de travail, en fixant leurs attributions, devoirs, salaires et rémunérations.

J) Conférer des procurations comprenant toutes ou une partie des attributions susmentionnées en faveur des personnes qu'il estime convenir, y compris des avocats et des avoués, et les révoquer.

Et, aux fins indiquées, souscrire et signer tous les documents authentiques ou sous seing privé qui sont nécessaires ou adéquats.

Article 21.- Régime du conseil d'administration.

a) Composition.

Le Conseil d'administration élit en son sein un président et un secrétaire et, le cas échéant, un ou plusieurs vice-présidents ou vice-secrétaires, pour autant que ces nominations n'aient pas été faites par l'assemblée générale ou les fondateurs lors de la désignation des administrateurs. 

b) Convocation.

Le conseil est convoqué par son président ou par celui qui le remplace; il exerce cette attribution chaque fois qu'il le considère adéquat et, dans tous les cas, lorsque deux administrateurs au moins le requièrent; dans ce cas, il doit en convoquer une réunion dans les quinze jours suivant la demande.

La convocation est effectuée par communication écrite adressée personnellement à chaque administrateur et envoyée à l'adresse désignée à cet effet par chacun d'entre eux ou, à défaut d'une décision spécifique, à l'adresse enregistrée, avec un préavis de cinq jours par rapport à la réunion, et elle mentionne le jour, l'heure et le lieu de la réunion. Sauf accord unanime, le lieu de la réunion est dans la commune du siège de la société.

c) Représentation.

Un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur. Le pouvoir de représentation est conféré par écrit, moyennant lettre adressée au président.

d) Constitution.

Le conseil est valablement constitué lorsque sont présents à la réunion, personnellement ou par représentant, la moitié plus un de ses membres.

Le conseil est aussi valablement constitué lorsque tous les administrateurs sont présents et qu'ils décident à l'unanimité de tenir un conseil, même sans convocation préalable. 

e) Mode de délibérer et d'adopter des résolutions.

Tous les administrateurs ont le droit de se prononcer sur tous les points à traiter, sous réserve qu'il appartient au président de donner la parole et de décider la durée des interventions.

Sont obligatoirement soumises à votation les propositions de résolutions présentées par au moins deux administrateurs.

Chaque membre du conseil a droit à un vote. Les résolutions sont adoptées à la majorité absolue des administrateurs présents à la réunion, sauf disposition légale spécifique.

Le président n'a pas voix prépondérante.

f) Procès-verbal.

Les discussions et les résolutions du conseil sont portées à un livre des procès-verbaux. Les procès-verbaux sont approuvés par l'organe lui-même, à la fin de la réunion ou à la réunion suivante; ils peuvent aussi être approuvés par le président et le secrétaire, dans un délai de sept jours suivant la tenue de la réunion du conseil, s'ils ont été autorisés à le faire à l'unanimité par les administrateurs participant à la réunion. Les procès-verbaux doivent être signés par le président et le secrétaire du conseil.

g) Délégation d'attributions.

Le conseil d'administration peut désigner en son sein un comité exécutif ou un ou plusieurs administrateurs délégués et, dans tous les cas, doit soit fixer la liste détaillée des attributions déléguées, soit dire que toutes les attributions légalement et statutairement délégables sont déléguées.

La délégation peut être provisoire ou permanente. La délégation permanente et la désignation de son titulaire requièrent le vote favorable des deux tiers au moins des membres du conseil.

h) Autorégulation.

Le conseil peut régir son propre fonctionnement dans tous les cas non prévus, pour autant que cela ne s'oppose pas à des dispositions impératives. 

AUTRES DISPOSITIONS

Article 22.- Comptes annuels.

Les comptes annuels sont régis par les dispositions contenues dans la loi.

La distribution des dividendes aux associés est faite proportionnellement à leur participation au capital social.

Les associés ont le droit d'examiner la comptabilité, aux conditions prévues dans la Loi. 

Article 23.- Dissolution et liquidation.

La société est dissoute par résolution de l'assemblée générale, adoptée à n'importe quel moment, aux conditions posées par la Loi, et pour les autres causes qui y sont prévues.

Les personnes qui sont administrateurs au moment de la dissolution deviennent liquidateurs, sauf si l'assemblée générale en désigne d'autres au moment où elle décide la dissolution.

Article 24.- Société unipersonnelle

Si la société a un caractère unipersonnel, sont appliquées les dispositions spécifiques contenues dans la Loi et l'associé unique exerce les compétences de l'assemblée générale.
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